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Le massacre de la «nouvelle» loi sur les cartels,
nous l'avions annoncé à l'avance (DP 637,

13.5.1982). Depuis la dernière séance de la
commission du Conseil des Etats chargée d'examiner le

projet, il n'y a plus le moindre espoir de sursispour
la mini-révision à laquelle les milieux économiques
ultra-libéraux ont dit «non» dès le début de la
procédure, voici une dizaine d'années.

L'enterrement du projet aura donc lieu le 6 octobre,

sur l'autel du libéralisme le plus étroit, à la
Hubert Reymond (Hb. VD) sur le plan politique.
Ne pas envoyer de fleurs; penser à la liberté du
commerce et de l'industrie.
Ce jour-là, devant le Conseil des Etats, le chef du
Département de l'économie publique, Fritz
Honegger, saisira sanspasïion l'occasion de défendre

— avec sa désinvolture habituelle — une révision

de loi qu 'il n 'estime peut-êtrepas même nécessaire.

Le pire, c'est que, au pied de la lettre, Fritz Honegger

a raison... d'une certaine manière tout au
moins! Non que les cartels aient disparu de notre
pays, toujours si accueillant pour eux. Non que les

cartels commettent moins de ces abus que le
législateur a voulu réprimer. Mais le principal danger
pour la concurrence, dont même les socialistes se
réclament dans leur projet de programmes, ce ne
sont plus les ententes cartellaires au sens propre,
mais plutôt les «organisations analogues», ces

entreprises dominantes qui «accordent tacitement
leur comportement»... Voilà le plus crucial enjeu
d'une «surveillance»; crucial, parce que
l'influence réelle des entreprises dominantes sur
l'état de la concurrence dans tel ou tel marché
demeure le plus souvent très difficile à apprécier,

surtout par une administration largement dépendante

de l'économie privée pour son information
(dépendance d'ailleurs générale, d'où l'institutionnalisation

des procédures de consultation écrite et
des «hearings» en tous genres).

On peut faire confiance à Fritz Honegger pour
avoir saisi l'ampleur de la tâche, pour avoir compris

que la réflexion économique sous-tendant le

projet était largement dépassée dans les faits. Il
restait pourtant quelque raison de se battre, pour
peu qu'on ait en vue l'intérêt général, avant la
défense exclusive des positions des milieux patronaux.

Car le législateur avait imaginé de prévenir
ici ou là l'apparition d'entreprises dominantes. Un
tout petit pas, mais un pas tout de même dans la
bonne direction: le projet de loi préconisait (le
passé est de rigueur ici) le devoir, pour les sociétés
concernées, d'annoncer les plus importantes
fusions d'entreprises, avec la possibilité, pour la
commission des cartels, d'entreprendre une étude
sur les effets de toute opération de ce type. Pas de
quoi empêcher le mariage Jacobs-Interfood, ni
gêner le rachat des Ateliers de constructions
mécaniques par Werner K. Rey, mais au moins l'amorce
d'une transparence.

Certes, Fritz Honegger aurait eu fort à faire pour
remonter le courant: cette légère audace législative
n'a pas échappé à la commission du Conseil des

Etats qui, dans sa majorité, s'est prononcée pour
la suppression pure et simple des deux articles (34
et 35) du projet relatifs aux fusions d'entreprises.
Foin des nuances! Et pour le cas où, surprise des

surprises, le Conseil des Etats ne se rangerait pas à

cette exécution en bonne et due forme, on s'est
résigné à proposer la suppression du devoir
d'annoncer (après la fusion proprement dite,
d'ailleurs! — et donc après la presse), mais sans rejeter
l'idée des enquêtes avec conclusions-recomman-
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